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Maintien de l'ordre

Le service d'ordre militaire: intervention
de la Confederation ou affaire cantonale?

Dans son memoire de licence d'histoire', soutenu d l'Universite de Neuchätel, Pälvi Conca Pulli traite

de la question du service d'ordre militaire en Suisse durant la periode 1914-1949. Objet controverse

depuis la creation de l'Etat federatif en 1848, le service d'ordre militaire a ete etudie dans de

nombreux articles, livres et ecrits de propagande hostiles ou favorables aux milieux militaires. L'originalite
de ce memoire consiste, outre qu'il s'attache ä presenter la question durant la Seconde Guerre mondiale

(ce qui n'avait jamais ete fait jusqu'ä ce jour), reside dans son analyse systematique de la forme

juridique d'engagement de la troupe au cours de la periode et du lien entre cette forme juridique et

l'engagement de la troupe.

Cap Dimitry Queloz

Les bases juridiques

Ayant divise son travail en
six chapitres, l'auteur commence

par decrire les differentes
formes d'intervention possibles
et les autorites competentes Selon

les bases juridiques (Constitution

federale, Organisation
militaire de 1907 et coutume).

Meme si les cantons sont
responsables du maintien de
l'ordre sur leur territoire, la
Confederation doit egalement
assumer une certaine responsabilite

selon les articles 2, 16, 85
alinea 7 et 102 alinea 10 et 11

de la Constitution. Outre le röle
d'arbitre, l'instrument federal
de dernier recours est
l'intervention federale. Consistant en
l'envoi de troupes, celle-ci ne
peut etre appliquee que si cer¬

taines conditions sont remplies
et implique un «transfert
momentane du pouvoir etatique
cantonal a la Confederation».

Chaque canton a la possibilite
de lever des troupes parmi

ses propres unites pour le
Service d'ordre. Dans ce cas, c'est
le gouvernement cantonal qui
est responsable, meme s'il doit
avertir le Conseil federal d'une
teile mesure. Lors de
l'intervention federale, c'est
l'Assemblee federale qui est com-
petente pour la mise sur pied
des unites federales. Cependant,

si la Situation l'exige, le
Conseil federal peut lever des

troupes (au maximum 2000
hommes) et en disposer (au
plus durant trois semaines). II
est toutefois tenu de justifier sa

decision devant l'Assemblee
federale.

Cependant la reglementation
est lacunaire et nombre de

consequences de l'intervention
federale repose «sur la coutume

et les commentaires de la
Constitution federale». De plus.
les competences cantonales ne
sont pas claires. Ainsi, les cantons

ne sont nullement obliges
«de recourir ä leur propre force

militaire avant de solliciter
l'aide federale». II en est de

meme du partage des competences

entre le Conseil federal
et le General, ce qui se revele
une cause permanente de conflits

durant les deux guerres
mondiales.

1914-1925:
le service actif et
les consequences de
la greve ae 1918

La premiere periode, 1914-
1925. est marquee par le maintien

de l'ordre durant le service
actif et la greve generale.
Durant les premieres annees de la

' Conca Pulli. Pälvi. Le service d'ordre militaire: intervention de la Confederation ou affaire cantonale? Le partage
de la täche du maintien de l'ordre interieur au moyen de la troupe depuis la greve generale jusqu'en 1949. Memoire
de licence. Universite de Neuchätel. octobre 1998. 105 p.

RMSN i 1999 23



Maintien de l'ordre

guerre. le commandement de

l'armee joue un röle actif dans
le maintien de l'ordre. Cependant.

la legislation n'est pas
claire en ce qui concerne la
responsabilite des differentes ins-
tances pour le maintien de l'ordre

pendant le service actif. Le
Conseil federal. qui ne veut pas

provoquer inutilement les
milieux hostiles ä des engagements

de la troupe et qui desire
aussi limiter les volontes d'au-
tonomie du commandement de
1'armee. s'efforce de respecter
les desirs des gouvernements
cantonaux. Devant le flou
juridique. l'aide militaire aux
cantons n'est plus qualifiee
d'intervention federale mais de

«provisorische Hilfeleistung
durch die Armeeleitung an die
Kantonsbehörden ».he Conseil
federal croit opportun de
devoir preter des troupes vu que.
pendant le service actif. les

cantons ne peuvent pas recourir
ä leurs propres unites. La greve
generale 1" amene pourtant ä

assumer un röle plus actif. Toutefois.

en depit de l'insistance du

general Wille, il ne decide l'in¬

tervention qu'ä la demande du

gouvernement zurichois.

A partir de 1921. le dispositif
federal pour le maintien de
l'ordre est progressivement de-
mantele et. des l'ete 1925, les

cantons sont «ä nouveau rendus

en premier lieu responsables

du maintien de l'ordre
et de la tranquillite sur leur
territoire», marquant ainsi le
debut de la deuxieme periode
relevee par l'auteur.

1925-1932: la mise ä

disposition de troupes
et le cas de Geneve en
novembre 1932

Cependant. la majorite des

cantons ne prennent pas les

mesures necessaires pour assumer

leurs responsabilites
recemment restituees. C'est ainsi

que la mise ä disposition de

troupes federales devient la ca-
racteristique du service d'ordre
durant l'entre-deux-guerres.
Cette mise ä disposition a de
nombreux avantages pour les
cantons et la Confederation. II

¦¦¦&
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La troupe de garde a l'aeroport de Cointrin.
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y a tout d'abord un partage des

responsabilites, puisque la
Situation n'est ni celle du service
d'ordre purement cantonal ni

une intervention federale. De

plus, en envoyant des ecoles de

recrues ou des troupes en service,

on evite de se trouver dans

une Situation de service actif,
ce qui aurait du etre normalement

le cas et aurait signifie
l'intervention federale. Par ce

pretexte. le Conseil federal evite

les polemiques et n'est pas

oblige de rendre des comptes ä

l'Assemblee federale.

Si les politiciens cantonaux
et federaux se contentent de

cette Situation juridiquement
insatisfaisante, les militaires
percoivent rapidement les
problemes qui en decoulent. II faut

cependant attendre les evenements

de Geneve de novembre
1932 pour que les inconvenients

eclatent au grand jour et

que le Conseil federal aeeepte
de prendre ses responsabilites.

1932-1939:
les consequences de

l'episode de Geneve

Suite ä ces tragiques evenements

s'ouvre une troisieme

periode. au debut de laquelle
un certain nombre de lecons

sont tirees par les autorites
federales et surtout les militaires.
Celles-ci cherchent tout
d'abord ä responsabiliser les
cantons et ä les laisser se

debrouiller seuls, mais les evenements

ayant pris une dimension

nationale, il est decide de

renforcer la preparation militaire,

afin de pouvoir reagir avec

rapidite et efficacite le cas

echeant. C'est ainsi que l'Etat-

major general met au point un
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plan d'engagement et moderni-
se ses reglements (Reglement
de service en chantier depuis
1928 dejä, Prescriptions sur le

service d'ordre) et que les cantons

sont une fois de plus invites

ä prendre les mesures
necessaires.

Les mesures federales posent
en fait trois problemes
fondamentaux. Tout d'abord, avec le

renforcement des capacites
d'intervention federale, les

cantons, dejä peu enclin ä assumer
leur responsabilite, continuent
ä suivre leur politique de
demande d'aide ä la Confederation,

pratique tres avantageuse
pour eux. Ensuite, les

nouveaux reglements stipulent que
l'execution de la mission
incombe au seul commandant
militaire, meme si cette derniere

est donnee par l'autorite
civile et que la troupe doit recevoir

une mission independante
et ne pas simplement renforcer
les effectifs de la police. On
assiste donc ä une «affirmation -
de l'independance de la troupe

vis-ä-vis du pouvoir civil».
Ceci est tout ä fait contradictoire

avec la pratique consistant
en une Subordination aux
gouvernements cantonaux. Enfin.
les Instructions sur le service
d'ordre accentuent «l'importance

de l'engagement anticipe

Sur le service d'ordre,
voir egalement

Weck, Herve de: «Aspects

du maintien de l'ordre
par l'armee (1830-1970)».
Travaux et recherche s/Beiträge

zur Forschung 1997.
Berne Association suisse
d'histoire et de sciences
militaires, 1997.
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Securite et maintien de I 'ordre impliquent le bouclage de certains
secteurs.

et massif de la troupe», alors

que les cantons desirent engager

les forces militaires par petits

paquets et au dernier
moment. II est, comme nous
venons de le voir, tres difficile de

respecter cette volonte militaire,

car la troupe est. en
pratique, soumise ä l'autorite
cantonale. On le voit donc. juridi-
quement et pratiquement. la
Situation ne s'est guere amelioree.

Toutefois. des le milieu
des annees trente. les lüttes
sociales passent au second plan
en raison des tensions
internationales et l'armee n'a plus ä

entrer en action pour maintenir
l'ordre.

1939-1945:
La question des
responsabilites pour
le maintien de l'ordre

Durant la quatrieme periode.
celle couvrant la Seconde Guerre

mondiale. le conflit de

competence entre le General et le
Conseil federal redevient d'ac¬

tualite. La question est de
savoir qui des deux pouvoirs a le
droit d'ordonner une levee de

troupes et qui est. en demier
ressort. responsable du maintien

de l'ordre. question
brillante et qui n'est toujours pas
resolue en 1945. En outre. le
General est parfaitement oppose

au principe, non reconnu ju-
ridiquement d'ailleurs. de la
mise ä disposition. et considere
l'engagement de l'armee dans
le cadre de la securite interieure

comme sa «-competence
exclusive». ainsi que le montre
son plan en cinq phases presente

ä la Conference d" Interlaken
en 1942.

A l'insu du Gouvernement.
Guisan charge fetai-major d'armee

de constituer en 1941 trois
detachements motonses pour le
service d'ordre. De plus, un

corps specialise. le bataillon
motorise de la gendarmerie
d'armee. est tonne au cours de
l'ete de la meme annee. Le
Conseil federal ne connait
probablement son existence qu'en
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1943, lorsqu'il est definitivement

constitue. Autre provoca-
tion: les exercices de maintien
de l'ordre «DALMOT» qui
sont meme critiques par deux
commandants de corps. On le
voit donc, si jusqu'en 1939 les
autorites civiles se sont «s<?r-
vies de la forte armee», avec
la mobilisation et la nomination

d'un general particulierement

decide. l'armee, au cours
de la periode 1939-1945. a
cherche ä gagner son autonomie

et a refuse de dissimuler le

röle que devait jouer veritablement

la Confederation. Temoin
de cette volonte: l'engagement
de la troupe ä Steinen (Schwyz)
et le röle de Guisan durant cette

affaire.

1945-1949: Vers la
revision partielle de la
loi sur l'organisation
militaire

Entre 1945 et 1949, l'armee
est ä nouveau mise ä disposition

dans differents services
d'ordre. En 1949, la loi sur
l'organisation militaire est
partiellement revisee. Concernant
le service d'ordre, deux
modifications importantes sont ä

signaler. Premierement, les cantons

ne peuvent plus employer
leurs troupes pour le service
d'ordre en cas de guerre et
d'«etat de neutralite armee».
Le maintien de l'ordre devient
ainsi l'affaire de la Confedera¬

tion. Deuxiemement, le General

est clairement subordonne ä

l'autorite du Conseil federal.
Pour les periodes de paix, rien
ne change concretement. On ne

profite pas de l'occasion pour
inscrire clairement le principe
de la mise ä disposition.
Toutefois, l'article 203 alinea 3 de

l'Organisation militaire permet
une Interpretation donnant la
possibilite de la mise ä disposition.

A noter que cette Interpretation

justifie ä posteriori la
pratique contraire ä la loi de
1907 et si regulierement appliquee

depuis 1918.

En conclusion, l'auteur insiste

sur le fait que le cadre
theorique (service d'ordre purement

cantonal ou intervention
federale) est devenu impossible
ä respecter dans la pratique. II
s'est impose en 1848 dans le
contexte historique particulier
de cette epoque. II n'a plus de

justification depuis longtemps,
vu que la centralisation des
affaires militaires a rendu irrea-
listes les levees cantonales pour
le service d'ordre, tout comme
une intervention federale. Le
fait d'avoir attendu si

longtemps une adaptation a conduit
ä des hesitations et des emplois
irrefiechis de la troupe.
Aujourd'hui, le concept juridique
est plus developpe et une
coUaboration etroite entre les cantons

et la Confederation est

prevue. II s'agirait donc de
moderniser aussi la base constitu-
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Poste suisse de gardes-frontiere
et de douane.

tionnelles, puisque l'occasion
s'y prete.

L'auteur nous propose une
etude interessante montrant
tres bien les difficultes
juridiques et les interpretations
precaires des lois faites par les

politiciens. Nous comprenons
egalement mieux les
differences d'interet entre les
cantons, la Confederation et
l'armee qui est toujours celle qui
finit par assumer les risques et

les problemes pouvant decou-
ler du service d'ordre. Que l'on
pense aux reproches que l'on
reprend toujours ä propos des

evenements de novembre 1932

ä Geneve, par exemple. Une
etude ä lire et ä mediter, surtout
ä une periode oü l'on a constitue

une troupe territoriale
moderne et oü l'on a pris certaines
decisions concernant les moda-
lites d'engagement.

D.Q.
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